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Un arbre de fer pour une santé de fer !

Figure 1 – L’Arganier

L'Arganier (Argania spinosa) est un arbre qui pousse depuis 80 millions
d'années exclusivement dans le Sud Ouest Marocain, en zone très aride. Il
est d'ailleurs le seul arbre à croître au Nord du Sahara (figure 1).

La famille des  Sapotacées est reconnue pour donner naissance à des
arbres dont la dureté et la fermeté leur ont octroyé la réputation " d'arbres
de fer ".

Ce travail traite de l’histoire de cet arbre, des aspects botaniques, de l’huile
extraite de son fruit et de ses nombreuses utilisations.
Et enfin seront abordés la problématique ainsi que les perspectives en
faveur du développement et de la préservation de l’Arganier.
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Première partie : l’Arganier

I. ASPECT HISTORIQUE

L'Arganier daterait de l'ère tertiaire, à l'époque où vraisemblablement
existait une connexion entre la côte marocaine et les îles Canaries. Il se
serait alors répandu sur une grande partie du Maroc puis, au quaternaire,
l’Arganier aurait été refoulé au sud-ouest par l'invasion glaciaire, ce qui
expliquerait l'existence actuelle de quelques colonies vers Rabat (région de
Khémisset) et très au Nord près, de la côte méditerranéenne, dans les Beni
Snassen (figure 2).

Figure 2 – Situation  géographique 1

La forêt d'Arganiers s'étend aujourd'hui dans des zones arides et semi
arides du Sud-Ouest marocain.

L'arbre est très anciennement connu et utilisé par l'homme puisque les
phéniciens, au Xème siècle, auraient utilisé l'huile qu'il produit dans leurs
comptoir installés le long de la côte atlantique. En 1219, Ibn Al Baythar,
médecin égyptien, décrit dans son "Traité des simples" (traduit par Lederc
en 1877) l'arbre et la technique d’extraction de l'huile.
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" Un arbre de haute taille, épineux, donnant un fruit du volume d'une
amande et contenant un noyau que l'on triture et dont on extrait l'huile pour
l'employer dans les préparations alimentaires. "

En 1515, Jean Léon l'Africain (El Hassan Ben Mohammed El Wazzani el
Zagyati) parle des arbres épineux des Haha qui produisent un fruit appelé
"argane" duquel on extrait une huile à très mauvaise odeur servant pour
l'alimentation et l'éclairage (traduction d'Epaulard).

En 1737, Linné, à partir seulement de rameaux séchés et sans fleur, donne
la description spécifique dans son " Hortus clifor tianus " sous le nom de
Sideroxylon spinosum L. du genre Rhammus (Sapotacée).

En 1791, Hösst mentionne l'utilisation de l'huile dans les usines, notamment
à Marseille, dans la fabrication de savon.

Schousboe, consul danois au Maroc en 1791, publie ses observations sur
la flore marocaine et en particulier sur l'Arganier en 1801. De nombreux
auteurs reprendront ses écrits et complètent sa description de l'arbre (
Corréa de Serra (1806), de Candonne (1844), le Vicomte de Noe (1853) et
Engler (1897). Hooker, en 1878, décrit par ailleurs le mode d'obtention de
l'huile.

En 1888, Cotton isole un principe actif à partir du tourteau du fruit de l'arbre,
l'identifie comme un mélange de saponines et l'appelle arganine.

Gentil en 1906 délimite l'aire géographique de " l'arbre du Souss ".

En 1924, le "secteur" de l'Arganier est cité par Braum - Blanquet et le Maire
dans leur mémoire "Les études sur la végétation et la flore marocaine".
La même année, Emberger fait connaître l'existence d'Arganiers dans la
haute vallée de l'Oued Grou entre Tedders et Rommani. Découvrant un
autre îlot d'Arganiers sur le versant Nord du massif montagneux des Beni
Snassen au nord d'Oujda, il précise en 1925 l'extension ancienne de
l'espèce.

Maire, en 1926, publie à la suite de ses missions dans le Souss un premier
article sur la végétation du Sud Ouest marocain, citant deux types
d'arganeraies : celle à Euphorbia echinus du littoral atlantique et celle à
Hesperola burnum platycarpum (Maire) des montagnes d'Adar-ou-Amane,
ébauchant la première classification d'arganeraie des plaines et des
montagnes.

En 1929, Battino s’intéresse à l'huile d'argan et à d'autres produits de
l'Arganier notamment l'arganine isolée par Cotton et à laquelle il prête une
action hémolytique in vivo et in vitro.

En 1938, Emberger publie "Les chèvres et l'Arganier" (figure 3) tandis qu'en
1965, Monnier, ingénieur des Eaux et Forêts montre déjà que l'exploitation
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abusive et le défrichement sont les deux principaux dangers qui guettent
l'Arganier.

Figure 3 – Les chèvres et l’Arganier

Actuellement le véritable nom de cet arbre est, d’après l’index Kewensis
(1911), Argania spinosa Skeels.

II. REPARTITION GEOGRAPHIQUE

L’Arganier est une espèce végétale endémique du sud-ouest Marocain où il
couvre une superficie de plus de 830.000 ha (à peu près 21 millions
d’arbres).
Son aire géographique principale s’étend entre les embouchures de l’Oued
Tensift  (au nord), jusqu'à celle de l’oued Souss (au sud).
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Il s’étale ainsi dans une grande partie de la plaine du souss, sur le versant
sud du Haut Atlas et sur le versant nord de l’Anti - Atlas jusqu’au massif de
Siroua à l’est (figure 4).

La limite sud-est de l’Arganier se situe aux environs de l’Oued Noun.

Figure 4 – L’Arganier dans l’Atlas

Les zones en rouge : zones à fort peuplement en Arganiers.

Des colonies isolées d’Arganiers se trouvent également au nord-est du
Maroc du côté d’Oujda, dans les  monts des Béni-Snassen, et dans le sud
ouest de l’Algérie, dans la région de Tindouf .

Sur le plan écologique, le climat de l’Arganier est spécial, en ce sens qu’il
est marqué par un hiver chaud ou tempéré, une humidité de l’air toujours
forte et une fréquence élevée de brouillards (BENNABID et FENNANE,
1994).

L’Arganier est peu exigeant en eau : il se contente en effet d’une
pluviométrie annuelle basse.

Pour ce qui est des conditions édaphiques, l’Arganier n’a aucune exigence
vis-à-vis du type de sol.
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Le semis de graines sur des sols à pH différents (de 4,6 à 7,5) a montré
que l’Arganier est indifférent au pH du sol. Au Maroc, il a une grande faculté
d’adaptation et pousse aussi bien sur des schistes, des quartzites, des
roches calcaires, que sur des alluvions et des sols salés (figure 5).

Cependant, il est exclu des sables mobiles profonds, probablement à cause
décapage éolien.

Figure 5 – Paysage avec Arganier

III. BOTANIQUE DE L’ARGANIER

L’Arganier,  espèce endémique du Maroc, appartient à la famille des
Sapotacées qui renferme environ 600 espèces et 40 genres.

C’est le représentant le plus septentrional d’une famille essentiellement
tropicale dont plusieurs espèces présentent un grand intérêt économique,
d’ordre alimentaire (Karité) ou industrielle (production de Gutta Percha).
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III.1. Sa classification
 
 
 
 Embranchement .........................Phanérogames
 Sous-embranchement ................Angiospermes
 Classe ........................................Dicotylédones
 Sous-classe ...............................Gamopétales
 Ordre ..........................................Ebénales
 Famille ........................................Sapotacées
 Genre .........................................Argania
 Espèce .......................................Argania spinosa L.
 
 

III.2. Son aspect général
 

 
 
 L’Arganier, curiosité floristique et botanique, est l’arbre le plus remarquable
du Maroc. C’est un arbre épineux, de belle taille pouvant atteindre 8 à 10
mètres de haut (JACCARD,1926, EMBERGER, 1938 et WAGRET,1962).
 
 Sa cime est large, étalée, dense et ronde.
 
 Son tronc est court, noueux, tourmenté, même souvent multiple et formé
alors de plusieurs tiges entrelacées (figure 6).
 
 
 
 

 
Figure 6 – Le tronc de l’Arganier
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 Le caractère polymorphe de l’Arganier est très frappant : en effet, on trouve
des formes extrêmement variées selon les secteurs et le stade du
développement de l’arbre.
 
 Parfois, il présente l’apparence majestueuse d’un chêne, d’autre fois son
tronc noueux et ses rameaux le font ressembler à un olivier.
 
 La forêt d’Arganiers est généralement claire et nue. Les arbres sont
maintenus distants pour permettre une culture intercalaire pendant la
saison des pluies.

 
 

 

Figure 7 – Forêt d’Arganier

 
 
 
 III.3. Son bois

 
 
 

 Le bois de l’Arganier est dur et donne de ce fait un excellent charbon. Mais,
ce bois ne possède pas de cernes annuels nettement caractérisés, donc la
longévité de l’Arganier reste très discutée, néanmoins on estime qu’elle est
normalement de 100 à 200 ans (WAGRET, 1962).
 
 

III.4. Sa racine
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 Les racines de l’Arganier plongent très profondément dans le sol. Elles
permettent ainsi la récupération des eaux à partir des couches profondes.
Ceci permet à l’Arganier de s’adapter à un climat semi-aride et aride
(Wagret ,1962).
 
 

III.5. Ses rameaux
 
 
 
 Les rameaux sont très épineux, d’où le nom d’espèce « spinosa », et garnis
de petites feuilles ; les épines qui assurent une certaine défense de l’arbre,
sont l’équivalent d’un rameau.
 

III.6. Ses feuilles 
 
 
 
 Les feuilles de l’Arganier sont petites, pratiquement persistantes, coriaces,
vert sombre à la face inférieure.
 
 Elles sont alternes, souvent réunies en fascicules, lancéolées ou spatulées
insensiblement atténuées en un pétiole plus ou moins distinct, avec une
nervure médiane très nette et les nervures latérales très fines et ramifiées.
 
 Les feuilles sont subpersistantes : elles restent donc sur l’arbre durant la
saison sèche, bien qu’il puisse y avoir des chutes importantes lorsque celle
- ci est sévère, ceci afin de résister à l’évaporation.
 
 Il est assez curieux de constater que les Arganiers qui sont amenés à se
dépouiller de leurs feuilles pour résister à l’évaporation pendant la période
de grande sécheresse, recommencent à bourgeonner et à débourrer
plusieurs semaines parfois avant la reprise de la saison des pluies
(EMBERGER, 1938, 1960).
 

III.7. Ses fleurs
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 La floraison a lieu en mai - juin.
 
 Les fleurs, hermaphrodites, sont de couleur jaune-verdâtre ou parfois
blanche. Elles sont groupées en petits glomérules auxillaires.
 
 Le calice de la fleur est composé de cinq sépales pubescents succédant à
deux bractées (EMBERGER, 1938, MENSIER 1957).
 
 La corolle, en cloche, est formée de cinq pétales obtus et arrondis.
 
 

III.8. Le fruit 
 
 
 
 Le fruit de l'Arganier (figure 8) dont l'étude morphologique a fait l'objet de
nombreux travaux (EMBERGER, 1938, 1960) est une baie sessile formée
d'un péricarpe charnu ou pulpe et d'un "pseudo endocarpe" ou noyau, où
sont incluses les graines. Les graines sont généralement soudées et leur
nombre varie de une à plusieurs par noyau.
 
 
 

 
Figure 8 – Le  fruit de  l’Arganier

 
 
 Selon la forme et la dimension, six types de fruits ont été distingués :
fusiforme, ovale, ovale apiculée, goutte, arrondie, globuleuse.
 
 La production fruitière varie selon l'âge de l'arbre, la densité du peuplement,
le milieu et la pluviométrie.
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 L'ordre de grandeur est de 8kg/arbre/an, soit 128000 tonnes/an pour
l'arganeraie marocaine avec une densité moyenne de 200 souches/ha.
 
 La production des différentes composantes du fruit pour 100kg de fruits
mûrs donnent 60kg de fruits sec dont 30kg de pulpe sèche et 30kg de
noyaux. Ces 30kg de noyaux donnent environ 27kg de coques et 3kg
d'amandon.
 
 Les dimensions du fruit varie de 17 à 30 mm de long et de 10 à 17 mm de
large. Sa couleur est verdâtre avant maturation, puis elle évolue vers le
jaune ou jaune-brun clair suivant les arbres.
 
 La couleur sombre se développe après abscission.
 
 Le fruit de l’Arganier, encore appelé noix d’Argan, est souvent assimilé à
une olive au point de vue forme et taille mais ceci peut prêter à confusion
car il y a une différence considérable entre ces deux fruits.
 D’une part, le fruit de l’Arganier ou noix d’Argan est sessile tandis que l’olive
est pédonculée.
 D’autre part, pour l’olive, c’est le péricarpe qui fournit l’huile alors que pour
la noix d’Argan, l’huile est extraite de l’amande.
 
 

III.9. Sa graine
 
 
 
 Le fruit de l’Arganier renferme une graine composée, appelée vulgairement
noyau. Ce dernier est très dur et renferme une ou parfois plusieurs
amandes.
 
 L’amande elliptique, oléagineuse et aplatie représente au plus le vingtième
du poids du fruit ( EMBERGER, 1938).
 
 

III.10. Sa pulpe 

La pulpe du fruit de l’Arganier, appelée également péricarpe, est la partie la
plus externe qui enveloppe la graine composée.

Cette pulpe est charnue, amère mais très riche en glucides solubles ou
facilement hydrosolubles. Elle contient également de la cellulose, des
protides et des composés extractibles par le benzène. Elle constitue un
apport très important dans l’alimentation du bétail (SANDRET, 1957).
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Suivant le degré de maturation du fruit, la pulpe change de couleur. Elle
passe en effet du vert au jaune veiné de rouge à la maturation puis au brun
foncé une fois desséchée.

IV- ARGANIER : ARBRE A USAGES
MULTIPLES

L’Arganier est un arbre à usages multiples. Chaque partie ou production de
l’arbre est utilisable et est une source de revenus ou de nourriture pour
l’usager.

Cet arbre a des propriétés écologiques et physiologiques telles qu’il est le
plus adapté aux régions arides et semi-arides où il pousse.
Dans ces zones, l’Arganier est pratiquement irremplaçable pour la
conservation des sols et des pâturages et pour la lutte contre la
désertification.

Grâce à ses racines, qui peuvent atteindre plusieurs mètres de long, cet
arbre très rustique participe à la fixation des sols qu’il enrichit par ailleurs en
matières organiques issues de feuilles mortes.

Sous des Arganiers, des chercheurs ont recensé jusqu'à cent variétés
végétales, qui ne doivent leur survie qu’à son abri protecteur.

IV.1. Utilisations de l’Arganier
 
 
 
 L’Arganier joue un rôle très important en s’opposant à l’érosion pluviale. Il
est, en effet, un excellent fixateur de sols des montagnes. De plus, il dresse
un rempart contre la désertification dans les zones pré sahariennes de la
plaine du souss (BENZYANE M. et al., 1991).
 
 Extrêmement dur, le bois de l’Arganier est fort apprécié comme matériau de
charpente et pour la fabrication de toutes sortes d’outils agricoles .
 
 Parce qu’il est dense et se consume lentement, il est massivement utilisé
en tant que combustible, sous forme de charbon.
 En effet, à partir de 1917, une crise de combustible a entraîné la destruction
de milliers d’hectares d’Arganiers (DE PONTEVES E et al., 1990).



20

 
 Ceci a aboutit à la prise en charge de l’Arganeraie par l’administration des
eaux et forêts en 1925. L’Arganeraie fût alors placée dans le domaine privé
de l’état, et seules les populations locales ont eu le privilège de pouvoir
l’exploiter.
 
 En plus de cette utilisation, l’Arganier fournit également des branches
solides utilisées par les Berbères pour dresser la clôture des maisons.

IV.2. Utilisation comme fourrage
 
 
 
 Les feuilles de l’Arganier sont consommées par les camelins et les carpins.
La pulpe des fruits représente également une source de nourriture pour les
animaux (figures 9 et 10).
 
 
 

 
Figure 9 – Les chameaux et l’Arganier
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Figure 10 – Les moutons et l’Arganier

 
 
 Il semble que ce fourrage constitue la part la plus importante dans la ration
alimentaire des animaux, notamment les chèvres.
 
 Les chèvres arrivent à brouter les feuilles en se mettant debout jusqu'à 1,50
mètres au dessus du sol.
 
 Enfin le tourteau, résidu d’extraction d’huile, est utilisé comme complément
énergétique pour l’engraissement des bovins.
 

IV.3. Utilisation de l’huile

L’huile d’Argan est une huile d’excellente valeur alimentaire. Elle est très
prisée par les populations du sud-ouest marocain qui aiment son goût très
fruité et l’utilisent pour la préparation de leurs plats traditionnels (poissons,
viandes,  légumes…). Elle est utilisée soit fraîche ou cuite mais jamais dans
les fritures.

L’huile d’Argan est extraite de l’amande. Elle est non seulement comestible
et d’un goût agréable, mais elle possède des propriétés diététiques très
intéressantes, car elle est constituée à 80% d’acides gras insaturés dont
une bonne proportion d’acide linoléique.

Dans la Pharmacopée traditionnelle, l’huile d‘Argan et divers produits
dérivés de l’arbre ont été de tout temps utilisés pour leur propriétés réelles
ou supposées.
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De fait, plusieurs composés biochimiques tirés du fruit de l’Arganier,
possèdent des propriétés biologiques qui peuvent justifier leur utilisation en
pharmacie et en cosmétologie.

Actuellement, la production totale de l’huile d’Argan varie de 3000 à4000
tonnes et représente donc au maximum 1,6% de la consommation
marocaine en huile alimentaire (RAHMANI, 1989).

V. LES RÔLES DE L’ARGANIER

V.1. Rôle environnemental

L’Arganier joue un rôle irremplaçable dans l’équilibre écologique. Grâce à
son système racinaire puissant il contribue au maintien du sol et permet de
lutter contre l’érosion hydrique et éolienne qui menace de désertification
une bonne partie de la région.

De plus, grâce à son effet ombrage et améliorateur du sol, il peut permettre
une production agricole non négligeable dans les conditions climatiques
actuelles.

Enfin, de nombreux organismes vivants (faune, flore et microflore) sont
directement liés à sa présence. La disparition de l’Arganier entraînerait
inéluctablement la disparition de plusieurs espèces, provoquant une
diminution de la biodiversité dans la région, d’où une réduction du
patrimoine génétique, aussi bien pour l’arbre que les autres espèces
animales, végétales ou microbiennes.

V.2. Rôle socio-économique

Outre qu’elle offre le pâturage, l’huile alimentaire et le bois de chauffage,
l’arganeraie assure la subsistance de quelques trois millions de ruraux. Elle
permet ainsi de limiter le phénomène de l’exode rural.
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V.3. Conclusion

Par les différents services qu’il rend, l’Arganier répond à de nombreux
besoins de la population berbère sud-marocaine. Mais, malheureusement, il
n’échappe pas à la règle de dégradation forestière.

De plus, il y a un grand conflit d’intérêt entre les différents groupes de
gestionnaires. En effet, les usagers préfèrent que l’Arganier conserve sa
fonction d’arbre fruitier et fourrager alors que les forestiers visent une
exploitation plus rationnelle de cette forêt (conservation, entretien,
reboisement…).

Mais, malgré ces intérêts contradictoires, ces deux groupes ont travaillé
dans le sens de la sauvegarde de l’Arganeraie. Les forestiers ont conservé
ces forêts en respectant très largement les droits d’usage, alors que les
usagers, malgré les besoins d’agrandir leurs terres cultivées, ont essayé de
ne pas dépasser les limites de la forêt et aident même à protéger leur forêt
en dénonçant le prélèvement de bois et en respectant la propriété d’usage
d’autrui.
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Deuxième partie : de la préservation à la
valorisation de l’Arganier

I. LA PROBLEMATIQUE

Si les cris d'alarme en faveur de l'Arganier se multiplient ces derniers
temps, ce n'est pas uniquement parce que cet arbre, « béni des dieux » et
maltraité par les hommes, est en péril. Il est aussi et surtout une ressource
économique à réhabiliter et à promouvoir.

L'Arganier se meurt, et cela ne pose pas uniquement de sérieux problèmes
écologiques. Le social et l'économique sont aussi affectés, dans cette vaste
région couverte par l'Arganier car celui-ci est un véritable patrimoine naturel
où culture et agriculture se sont toujours entremêlées.

Si l'intérêt de cette espèce végétale est multiple et n'est plus à démontrer,
les problèmes qu'elle pose peuvent à terme, et à défaut de mise en oeuvre
de solutions adéquates, aboutir à des situations irréversibles.

Les conséquences négatives qui en découleraient sont également connues
et bien cernées.

D’une part, l'arganeraie marocaine régresse en termes de superficies et
surtout de densité : en moins d'un demi siècle, la densité moyenne de
l'arganeraie nationale est passée de 100 arbres/ha à 30 arbres/ha, tandis
que les superficies couvertes régressaient en moyenne de 600 ha par an.

D’autre part, l'aire de l'Arganier se dégrade d'année en année sous l'effet
conjugué de l'accroissement de la population et du cheptel, de l'apparition
des cultures intensives (notamment le maraîchage sous serres), avec
comme corollaires  le déboisement, les surpâturages, une désertification
accrue, un exode accentué des populations rurales vers les villes de la
région....

En effet, la régression est essentiellement due à un déséquilibre écologique
d’origine anthropique.
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En plaine, l’Arganier est éliminé parce qu’il gêne l’intensification de
l’agriculture. Sa disparition entraîne souvent l’érosion éolienne des sols et
l’apparition des dunes de sable mobile.

En montagne, il est souvent victime d’un surpâturage qui entraîne la
disparition de la strate herbacée, le tassement des sols et de ce fait leur
perte par érosion hydrique. La régression est aggravée par l’absence quasi
totale de régénération naturelle.

Les rares tentatives de reconstitution par transplantation, opérées jusqu'à
maintenant ont enregistré des échecs, dus, entre autres, au manque de
collaboration entre les principales parties concernées, soit les aménageurs
forestiers et les chercheurs universitaires.

L'Arganier et les produits qui en sont dérivés, notamment l'huile, ne sont
pas valorisés comme ils devraient l'être, faute de techniques appropriées et
modernes d'extraction et de production.

II. LES  PERSPECTIVES  POUR  L’ARGANIER

La problématique et l'enjeu sont donc actuellement, non seulement
d'enrayer le processus de régression de l'arganeraie, mais aussi de
replanter une partie de ce qui a été perdu, afin que l'Arganier redevienne ce
qu'il a toujours été : ''Un pivot dans un système agraire traditionnel, basé
sur l'exploitation de l'arbre, l'élevage et la céréaliculture''.

Les problèmes de l'arganeraie étant essentiellement dus aux conséquences
d'une interaction irrationnelle de l’homme avec son milieu environnant dans
cette aire, il nous semble que toute politique de réhabilitation de cette
espèce végétale, si elle veut connaître quelque chance de succès, doit
obligatoirement s'attacher à rationaliser  l’intervention de l’homme sur la
nature, et donc s'articuler nécessairement autour d’un certain nombres
d’actions ou objectifs prioritaires.

Il faut tout d’abord sauvegarder et protéger en révisant  les textes juridiques
régissant l'Arganier (revoir les dispositions du Dahir de 1925, qui accordent
de larges droits de jouissance aux usagers, dans un sens plus contraignant
en termes d'obligation d'entretien des arbres.)

Il faut également informer et sensibiliser les usagers, mais aussi toute
l'opinion publique nationale et internationale, sur les spécificités,
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l'importance et l'intérêt de la conservation de cet arbre; par l'organisation
régulière et travers tout le territoire national, de manifestations destinées à
valoriser l'Arganier et ses produits.

Il faut enfin  replanter développer de l'Arganier, notamment par l'allocation
des moyens nécessaires aux travaux de recherche scientifiques en cours
sur les techniques de reproduction et de transplantation, et l'accélération de
ces travaux; et par la mise au point de techniques appropriées d'exploitation
et de valorisation des produits de l'Arganier.

Il est urgent d'élaborer et de mettre en oeuvre une stratégie nationale de
sauvegarde et de développement de l'Arganeraie, articulée autour de ces
trois axes d'actions, sous peine de voir l’Arganeraie disparaître (figures 11
et 12).

Figure 2 - Arganier défraîchi
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Figure 12 – Arganier mort

III. EXEMPLE DE PROGRAMME SCIENTIFIQUE
A VOCATION APPLIQUEE

III.1.  Introduction

Il existe une relation étroite entre le "développement durable" et le milieu
naturel. Les responsables prennent de plus en plus en considération les
menaces climatiques, le développement économique et la croissance
démographique. Mais, dans un milieu tel que le Sud-Ouest Marocain,
l'aridité est une contrainte majeure au développement et même une
politique très volontariste d'irrigation ne peut résoudre tous les problèmes.

Le développement durable d'un tel milieu repose avant tout sur une gestion
raisonnée des ressources naturelles : sol, végétation et eau. Or, l'Arganier
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et les arganeraies font partie des ressources naturelles que l'on doit
protéger et mieux valoriser. En effet, l'Arganier est un arbre "multi-usages".

Chaque partie ou production de l'arbre (bois, feuilles, fruits, huile) est
utilisable et est une source de revenus ou de nourriture pour l'usager.

La position de la Faculté des Sciences d'Agadir, implantée au milieu des
arganeraies, a mené à une prise de conscience face au problème de la
régression de ces forêts.

Une recherche bibliographique (NOUAÏM et coll., 1991 ; NOUAÏM et
CHAUSSOD, 1992) a révélé que si on a beaucoup parlé de l'Arganier, peu
de recherches ont été menées sur cette espèce et de nombreuses lacunes
empêchaient d'envisager de grands programmes de reboisement.

Les premières questions qui ont orienté les travaux de recherche peuvent
se résumer ainsi :

1 - Quel est l'état actuel des forêts d'arganier ? et comment évoluent elles
dans les différentes zones écologiques ?

2 - Quel est le rôle réel de l'Arganier dans la fertilité des sols et est-ce qu'il
est vraiment indispensable à leur conservation ?

3 - Est-ce que la multiplication de l'Arganier est aussi difficile à réaliser que
ce qui a été rapporté dans la bibliographie ?

4 - A quoi sont dus les échecs de transplantation rencontrés lors des essais
de reboisement et comment pourrait-on les éviter ?

III.2.  Programme de recherche sur l'Arganier et
résultats acquis

Un programme de recherches sur l'Arganier a débuté en 1989. Il a été
mené en collaboration avec des chercheurs de la Faculté des Sciences de
Rabat, de l'Université Joseph Fourier de Grenoble et de plusieurs
laboratoire de l'I.NR.A-France (Dijon, Montpellier, Jouy-en-Josas). Les
travaux ont été effectués au Maroc et en France avec les moyens des
institutions concernées et l'aide de la coopération française.

Ce programme a donné lieu à plusieurs publications, diplômes de D.E.A. et
thèses. Il est impossible de détailler tous ces travaux, aussi aborderons-
nous les thèmes qui sont directement liés à l'application et dont les résultats
sont disponibles pour des programmes de développement.
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III.2.1. Aspect écologique

Des études écologiques et cartographiques ont été menées par F.
MSANDA d'Agadir et A. EL ABOUDI de Rabat. Elles ont déjà donné lieu à
la publication de deux cartes et se poursuivent actuellement dans la région
d'Anezi par une approche phytosociologique et par une cartographie des
arganeraies par télédétection. (EL ABOUDI, 1990, EL ABOUDI et coll.,
1992 ; MSANDA, 1990, 1993).

Ces travaux sont très importants car ils donnent à la fois un " état des
lieux " très précis et une bonne idée de l'évolution de l’écosystème.

III.2.2. Sols et fertilité des sols

Pour mieux comprendre le rôle de l'Arganier dans la fertilité des sols, ont
été effectués des analyses physico-chimiques et micro-biologiques
d'échantillons de sols prélevés sous l'Arganier ou à découvert (sol nu) dans
3 zones pédologiquement différentes.

Les résultats montrent une diminution de la fertilité physico-chimique
(matière organique, azote, phosphore...) quand on s'éloigne de l'arbre.
La fertilité biologique du sol (biomasse microbienne) est également plus
élevée sous l'arbre qu'à découvert.
Le sol est toujours plus humide sous l'arbre et les activités microbiennes y
sont plus importantes, en particulier pour ce qui concerne la minéralisation
d'azote et la disponibilité du phosphore.
La "remontée biologique" des éléments, l'effet litière et l'effet ombrage sont
à la base de l'amélioration de la fertilité des sols sous Arganier (BOUKCIM,
1992 ; CHAUSSOD et coll., 1993 ; NOUAÏM, 1994).

A cet égard, l'Arganier peut être considéré comme un modèle en
Agroforesterie.

III.2.3.  Multiplication de l'Arganier

Pour la multiplication de l'Arganier, il a été constaté que la technique de
trempage des graines dans l'eau est tout à fait suffisante pour obtenir une
bonne germination et que les traitements à l'acide préconisés par certains
auteurs sont inutiles. Il a été  montré, également, que le taux de
germination est d'autant plus élevé que les graines sont grosses et de
récolte récente, et qu'une légère désinfection évite les contaminations
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responsables des fontes de semis (NOUAÏM, 1991 ; CHAUSSOD et
NOUAÏM, 1994 ; NOUAÏM et coll., 1995c).

Par ailleurs, les premières expériences, ont très vite révélé la grande
variabilité génétique de l'Arganier.

Pour étudier et comparer des traitements différents, il était donc nécessaire
de pouvoir disposer d'individus comparables, donc génétiquement
semblables. C'est pourquoi une multiplication de l'Arganier par bouturage et
par culture in-vitro a été mise au point. (NOUAÏM et coll., 1992 ; NOUAÏM,
1994 ; CHAUSSOD et NOUAÏM, 1994 ; KAAYA, 1994 ; NOUAÏM et coll.,
1995c).

Les boutures peuvent être obtenues à partir de rameaux prélevés sur
des arbres adultes ou sur de jeunes arbres maintenus en serre (figures 13
et 14).

Figure 13 – Boutures d’Arganier
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Figure  14 – Culture sous serre

La multiplication in vitro de plusieurs clones montre que l'effet clone est très
important. Certains clones sont difficiles à multiplier et l'enracinement est
totalement absent chez d'autres.

III.2.4. Système racinaire, symbioses et transplantation.

Pour mieux comprendre les problèmes de transplantation, l’intérêt a été
porté d'une part sur le système racinaire des plantules et d’autre part sur les
symbioses mycorhiziennes.

Le suivi de la croissance du système racinaire en minirhizotron
(CHAUSSOD et NOUAÏM, 1991 ; NOUAÏM, 1991, 1994) a révélé la
croissance très rapide de celui-ci par rapport à la partie aérienne, de plus
d'1cm par jour. Après 38 jours, les parties aériennes de deux plantes
avaient 8 et 12 cm de hauteur, leurs racines primaires atteignant 48 et 53
cm de longueur. A la même date, la totalité du système racinaire mesurait
157 et 229 cm, soit près de 20 fois la longueur de la partie aérienne.

Signalons que le système de mottes compactes, utilisé en pépinière, dans
la production des plantules empêche souvent la ramification du système
racinaire et l'ampute de façon sérieuse lors de la transplantation.
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L'amélioration de la reprise des plantules peut aussi se faire par une bonne
gestion des symbioses racinaires. Plusieurs études ont en effet montré que
les symbioses mycorhiziennes améliorent la croissance et la nutrition
minérale. Ceci est d'autant plus important que le milieu est pauvre et sec,
ce qui est le cas des sols d'arganeraies.

Au moment de la transplantation, ces champignons peuvent éviter le stress
hydrique à la plantule. Le mycélium s'étend beaucoup plus vite que les
racines et peut explorer des volumes de sol plus importants et compenser
au moins en partie l'effet de l'arrachage des racines. Il a été prouvé que
l'Arganier porte des endomycorhizes à arbuscules (NOUAÏM et
CHAUSSOD, 1991).

L'étude faite sur plusieurs clones très différents a révélé que l'Arganier est
très dépendant de la symbiose mycorhizienne (NOUAÏM et CHAUSSOD,
1994a, 1994b ; NOUAÏM et coll., 1995b).

L'Indice de Dépendance Mycorhizienne Relative atteint 80 %, valeur la plus
élevée connue pour un arbre.

Après six mois de croissance, la longueur moyenne des plants mycorhizés
est 3 à 4 fois supérieure à celle des témoins (NOUAÏM et CHAUSSOD,
1994b) Cet effet s'explique par l'effet de la mycorhization sur la nutrition
minérale des plantules. Par rapport aux témoins, la concentration en
phosphore est augmentée de 60 % chez les plants mycorhizés. La quantité
de phosphore mobilisée par les plants mycorhizés dépasse 80 % du
phosphore apporté alors qu'il ne présente que 6 % du phosphore ajouté aux
témoins (NOUAÏM et coll., 1994).

Ce résultat est valable également pour l'azote, le cuivre, le zinc et le fer,
éléments indispensables à la croissance des plantes (NOUAÏM et coll.,
1994). Ceci est d'autant plus important que les sols d'arganeraies étudiés
sont pauvres en phosphore et atteignent parfois les seuils de carence pour
les oligo-éléments (NOUAÏM, 1994).

L'effet bénéfique de la mycorhization se maintient plusieurs mois après la
transplantation dans un sol non désinfecté et où les plants témoins sont
pourtant rapidement infectés par les souches indigènes (NOUAÏM et
CHAUSSOD, 1995). Ceci suggère l'effet important que peut présenter une
inoculation pour des plants transplantés en milieu naturel.

Par ailleurs, la réussite d'un reboisement peut aussi être améliorée en
optimisant la croissance initiale des plantules. Ceci grâce à l'effet des
protections individuelles sur la croissance des parties aériennes et
racinaires des plantules d'Arganier. Il s'agit de tubes en plastique (formant
abris-serre) de 1,20 m de haut et qui sont généralement destinés à la
protection de jeunes plants contre les herbivores sauvages ou domestiques
sans pour autant empêcher la culture ou le pâturage dans les champs. Les
expériences réalisées en Europe sur d'autres essences ont montré que ces
abris permettent un gain important de la croissance en hauteur.
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De plus, l'Arganier se trouve dans une zone où la pression humaine et
animale est très forte alors que les essais de régénération ou de
reboisement exigent des mises en défens pendant de longues années, ce
qui est difficilement acceptable par les populations et revient cher.
L'utilisation des protections individuelles évite les mises en défens
prolongées et est susceptible d'être mieux acceptée par les populations.

III.3. Travaux en cours et perspectives

Les résultats des  années de recherches ont permis d’établir un programme
plus large qui a pour ambition de pouvoir répondre à certains problèmes
réels sans négliger le côté fondamental indispensable à une meilleure
connaissance de l'espèce.

Ce programme est destiné à  dresser la carte actuelle de la végétation dans
l'arganeraie, en élargissant la zone déjà connue et fournir des informations
sur la vitesse de disparition de l'Arganier dans cette zone géographique, à
partir de photographies aériennes disponibles. Une synthèse
cartographique de ces connaissances devrait être extrêmement utile aux
administrations concernées par la gestion et l'aménagement de la région.
Ce travail nécessite essentiellement des prospections de terrain pour
effectuer les relevés cartographiques (cartographie physique, des sols et de
la végétation).

Il s’agit également de poursuivre les études sur la fertilité biologique et
physico-chimique des sols et tester les techniques d'amélioration de cette
fertilité par une bonne gestion des matières organiques.

La grande variabilité génétique constatée chez l'Arganier (MSANDA 1993 ;
MSANDA et coll., 1994 ; DRISSI TAHIRI, 1994) appelle à une meilleure
connaissance de sa biodiversité, afin d'une part d'être en mesure de
proposer au reboiseur du matériel suffisamment adapté et si possible plus
productif, d'autre part de repérer les populations génétiquement les plus
originales pour préserver les ressources génétiques de l'espèce et sa
capacité à s'adapter aux conditions futures.

Il est possible de produire par multiplication végétative des plants d'Arganier
totalement conformes au pied-mère. Ceci ouvre la possibilité de produire en
grand nombre des Arganiers sélectionnés, en fonction des souhaits et des
besoins des populations.

La Faculté des Sciences d'Agadir est actuellement la seule institution au
Maroc capable de mener à bien les travaux de recherche dans ce domaine.
Ceci est d'autant plus important que les mêmes techniques de production
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(multiplication végétative et mycorhization) pourront être utilisées pour
d'autres arbres d'intérêt économique pour la région. On pourrait donc
multiplier en grand nombre des individus repérés par l'étude génétique ou
sélectionnés sur des critères de production ou de résistance à la
sécheresse.

Si la croissance des plantules d'Arganier est très dépendante de la
mycorhization, celle ci devrait se faire par des souches efficaces adaptées
aux conditions pédoclimatiques de la zone de reboisement. C'est pourquoi,
l’étude écologique des champignons mycorhiziens déjà engagée (NOUAÏM,
1993) est poursuivie afin de mieux cerner leur répartition et leur diversité et
sélectionner des souches efficaces pour des conditions d’environnement
différentes ou des clones d’Arganier différents.

III.4. Conclusion

Ce programme développé par l'équipe " Agroforesterie " est un programme
scientifique qui vise avant tout à répondre à des questions concrètes de
terrain et qui ambitionne de contribuer à la sauvegarde de l'Arganier et à
l'amélioration de la production agroforestière dans les arganeraies.

L'objectif du programme est de proposer des solutions alternatives, pour
une agriculture et un développement "durables" dans le Sud-Ouest
marocain. Il propose en particulier :

- de contribuer à la description et à la conservation de l'écosystème
" arganeraie ", y compris la biodiversité de l'Arganier.

- de contribuer à une gestion conservatoire des sols de la région en
poursuivant les recherches en matière de sols (fertilité des sols et
microbiologie des sols).

- de contribuer à améliorer les potentialités de production de l'Arganier pour
que cet arbre retrouve sa place dans les systèmes agraires de la région.

Les résultats déjà disponibles peuvent contribuer à résoudre certains
problèmes sur le terrain dans le cadre de programmes de développement.
Les chercheurs, qui n'ont pas ménagé leurs efforts ces dernières années en
travaillant sur l'Arganier et les problèmes de la région avec des moyens très
limités, souhaitent d'ailleurs vivement que leurs efforts soient relayés au
niveau du développement par les organismes compétents.
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IV.  PROJET DU CRDI

Bien que l'Arganier joue un rôle important dans la préservation de la
biodiversité et la lutte contre la désertification des régions arides du Maroc,
ce sont là des préoccupations fort lointaines pour les populations locales
défavorisées.

C'est pourquoi le projet a pour but d'aider non seulement à préserver la
biodiversité, mais aussi à améliorer le bien-être économique des
populations, en particulier des femmes, dans le sud-ouest du Maroc.

Pour atteindre ces objectifs, les chercheurs axent leurs travaux sur :

-  l’élaboration de scénarios de gestion de l'arganeraie

- la sélection d'arbres hautement productifs en huile et en produits
biologiquement actifs

-  l'amélioration des procédés artisanaux de production de l'huile d'argan

- l'étude des caractéristiques physico-chimiques, de la composition
chimique et de l'activité pharmacologique de l'huile d'argan afin d'en
améliorer la conservation et de mettre en valeur ses propriétés
pharmacologiques

- l'étude de la rentabilité économique des groupes de femmes qui
produisent l'huile et l'organisation  de formation à l'intention de ces femmes.

IV.1. Le principal objectif

Le projet financé par le CRDI (Centre de Recherche et de Développement
International) a comme principal objectif de faire en sorte que les
chercheurs puissent réaliser les études nécessaires pour permettre aux
coopératives de femmes de valoriser l'huile d'argan et d'assurer
l'encadrement des coopératives.

Le financement pour le démarrage des coopératives (aménagement des
locaux, achat du matériel et de bouteilles, conception et production
d'étiquettes, formation, etc.) est assuré par des subventions obtenues
auprès de différents bailleurs de fonds : les ambassades du Canada, du
Japon et du Royaume-Uni ainsi que le corps diplomatique accrédité au
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Maroc, Oxfam-Québec, le Comité d'entraide internationale, et différentes
sources privées marocaines. De nombreux organismes et services
marocains ont aussi apporté leur concours pour diverses activités de
formation des femmes des coopératives.

Ces activités portent sur :

- la formation technique (torréfaction, extraction, filtration, organisation du
travail, mise en bouteilles et sertissage)

- la formation professionnelle (cours de gestion et de comptabilité)

- la formation personnelle (cours d'alphabétisation)

À ce jour, les formation ont donné des résultats fort intéressants : les
conditions socio-économiques des Marocaines se sont améliorées grâce à
la création d'emplois et la génération de revenus.

Les femmes ont pris conscience de leurs droits et l'appui des coopératives
de femmes a aidé au reboisement des forêts d'Arganiers et favorisé le
tourisme régional.

IV.2. La commercialisation de l’huile

Pour assurer la pérennité de ce projet, il était important d'inciter les
coopératives de femmes à participer à la mise sur le marché de leurs
produits (huile vierge pour la peau, huile torréfiée pour usage culinaire, pâte
à tartiner, savons, etc.).

De gros efforts ont déjà été faits en ce sens, des contacts avec des clients
potentiels ont été pris ainsi que des expositions de produits dans des foires.

D’autre part,  des points de vente ont été ouverts dans les coopératives, et
les produits sont en vente dans divers supermarchés et magasins. Le projet
possède aussi un site Web qui est très visité.

Depuis son accession au trône, le nouveau roi du Maroc a adopté une
politique d'ouverture qui a été très favorablement accueillie par la
population marocaine. Cette politique devra tout mettre en oeuvre pour
améliorer la situation économique de la paysannerie marocaine, notamment
les conditions de vie des femmes des régions rurales dont le degré de
développement est très en retard sur celui des populations des villes. Le
projet financé par le CRDI est un pas dans la bonne direction.
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V. RESERVE DE LA BIOSPHERE
ARGANERAIE (RBA)

Le gouvernement du Maroc a décidé de conserver et gérer le système
économique et écologique ARGANERAIE, dans le sud-ouest du pays en
développant l’économie de la région.
Pour ce faire, il a été décidé de conférer à la région un statut lui permettant
d’atteindre conjointement ces deux buts au demeurant contradictoires.
Ce statut est celui de la Réserve de la Biosphère en appliquant les
recommandations de l’Assemblée du comité MAB international de
l’UNESCO (Homme et Biosphère) qui s’est tenu à Séville en 1995.

Les Réserves de la Biosphères  sont de vastes zones représentatives de
paysages naturels et culturels, bénéficiant pour leur plus grande partie de la
protection de la loi.
Dans celle-ci sont élaborés et mis en application des concepts modèles
pour la protection, l’entretien et le développement. Ceci doit s’opérer en
collaboration avec les hommes qui vivent sur ces lieux et les gèrent
économiquement.
C’est pourquoi, à l’opposé des parcs nationaux, parcs naturels et autres
aires protégés, les Réserves de la Biosphère englobent des paysages
d’intensité d’utilisation variable, allant d’écosystèmes très proches de la
nature à des régions intensivement exploitées, que ce soit dans le domaine
agraire, constructif ou industriel.

Le Gouvernement du Royaume du Maroc a obtenu en décembre 1998
auprès de l’UNESCO la reconnaissance en tant que Réserve de la région
Arganeraie (figure 15).

Figure 15 – Logo RBA
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Troisième partie : l’huile d’Argan

I.  INTRODUCTION

Rappelons que le fruit est composé d’un péricarpe ou pulpe et d’une graine
composée renfermant des amandes oléagineuses desquelles on extrait
l’huile.

L’Arganier fructifie dès l’âge de 5 ans mais son rendement optimal n’est
atteint qu’à l’âge de 60 ans (RAHMANI M, 1989).

La récolte des fruits mûrs se fait vers mars-avril. Les cultivateurs se rendent
dans les maquis d’Arganiers avec leurs troupeaux de moutons, de vaches,
de chameaux ou le plus souvent de chèvres.
Ils battent les arbres avec des perches pour faire tomber les fruits ou
laissent monter les chèvres dans les arbres.

Les chameaux et les bovidés, eux, mangent les fruits tombés.

Les animaux sont ensuite reconduits à l’étable et dès qu’ils commencent
l’acte de la rumination, les noyaux rejetés sont recueillis avec soin.

De grandes quantités de fruits sont également recueillies par les femmes et
les enfants, et la pulpe est enlevée et séchée pour nourrir les animaux
pendant la période hivernale.

La récolte des fruits doit se faire quand ils sont vraiment mûrs car c’est à ce
moment-là que les amandes sont les plus riches en huile et le rendement
d’extraction sera de ce fait meilleur (JACCARD , 1926).
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II. LES PROCEDES D’EXTRACTION

II.1. Procédé d’extraction traditionnelle

La graine ou amandon, partie dont on extrait l'huile d'Argan, est
extrêmement prisée pour son goût par les populations du Sud-Ouest
marocain.

La fabrication de l'huile d'argan est une industrie strictement familiale dans
le sud-Ouest marocain.

Chaque famille extrait les quantités désirées au fur et à mesure de ses
besoins. Les femmes utilisent leur temps libre pour accomplir cette tâche.

L'extraction d'un litre d'huile à la manière traditionnelle nécessite 10 heures
de travail environ.

Pour obtenir de l'huile, les noix d'argan sont soumises à une série
d'opérations et de transformations dont les plus importantes sont :

- le dépulpage du fruit : la pulpe séchée est séparée de la noix par
écrasement

- le concassage de la coque : pour extraire l'amandon, la noix est ouverte à
l'aide de deux pierres selon un plan de clivage. L'opération de concassage,
qui nécessite beaucoup d'adresse, est fastidieuse et fatigante

- la torréfaction de l'amandon à feux doux dans des plats en terre : cette
opération qui consiste à faire évaporer l'eau entraîne la destruction des
saponines et autres substances non lipidiques retenant l'huile en émulsion
dans le suc cellulaire tout en desséchant les amandons pour leur donner un
goût de noisette (RAHMANI, 1989)
 
- la trituration de l'amande dans une meule spéciale en pierre, analogue à la
meule à grains, qui donne l'huile d'Argan et une pâte
 
- le malaxage de la pâte avec un petit peu d'eau tiède
 
- le pressage de la pâte à la main : cette opération donne de l'huile d'Argan
selon des méthodes traditionnelles et un tourteau brun comme résidu
(figures 16, 17, 18 et 19).
 
 Les rendements en huile sont faibles et correspondent à 3% du poids sec.
Ce qui représente 3,3L par 100kg de fruits secs. Par ce procédé,
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l'extraction est très incomplète, et les tourteaux contiennent encore jusqu'à
20% d'huile.
 
 L'extraction traditionnelle, qui met en jeu des quantités importantes d'eau,
contribue à la modification de la composition de l'huile et donc à sa
mauvaise conservation.
 
 
 

 
Figure 16 – Le dépulpage et le concassage traditionnel

 
 
 

 

Figure 17 – La torréfaction
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Figure 18 – Le tourteau et l’huile

 
 
 

 

Figure 19 – malaxage de la pâte
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 II.2. Procédé d’extraction industrielle (D’après un brevet
datant de 1985)

 
 
 
 L’huile obtenue par le procédé local d’extraction présente des
inconvénients, en effet, le produit obtenu est très coloré, a une odeur forte
et est de conservation délicate.
 
 Le nouveau procédé pallie ces inconvénients en permettant d’obtenir un
extrait lipidique stable, sans odeur désagréable et surtout compatible avec
les différents composants d’une préparation à usage cosmétique.
 
 Les amandes du fruit d’Arganier sont soigneusement séparées des débris
du péricarpe puis réduits en poudre dans un broyeur à meules ou à
cylindres. Cette poudre est soumise à une extraction avec un solvant
apolaire de type hydrocarbure, éventuellement halogéné dans un appareil
d’extraction approprié, si possible en acier inoxydable afin de ne pas
apporter d’impuretés métalliques qui risquent de catalyser l’oxydation.
Ensuite le solvant est évaporé.
 
 On obtient ainsi un extrait lipidique jaune paille, d’odeur agréable et surtout
d’une très bonne stabilité.
 
 Les solvants utilisées sont soit le cyclohexane, l’hexane, l’éther de pétrole,
soit les hydrocarbures halogénés tels que le chlorure de méthylène, le
chloroforme, les dérivés chlorés de l’éthane et de l’éthylène.
 
 Afin d’éviter l’oxydation des acides gras dès les premiers stades de
l’extraction, il est avantageux d’ajouter au solvant d’extraction, un anti -
oxydant lipophile tel que le palmitate d’ascorbyle, les tocophérols en
quantité tel qu’il correspond à 0,02 - 0,1% du poids d’amandes utilisé.

 
 

 
 

 

 III.  PROPRIETES DE L’HUILE D’ARGAN
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 III.1. Caractères physico-chimiques

 
 
 
 REMARQUE : les valeurs des constantes varient selon les auteurs. Les
petites différences de résultats peuvent s’expliquer par la disparité de
l’origine des échantillons d’huile et leur mode d’extraction et de
conservation.
 
 

  VALEURS
 Indice de saponification  189 - 193
 Indice d'iode  99 - 102
 Indice de Reichert  162
 Indice d'acétyle  10 - 12
 Indice de Hehner  95,6 - 95,7
 Indice de Crismer  69° - 70°
 Acidité oléique  0,49 à 1,3 %
 Point de solidification  - 11°
 Indice de réfraction  1,4711
 Point de fusion de l'huile congelée  - 8,5°
 Densité de l'huile à + 15°C  0,917
 

 Tableau I – Caractères physico-chimiques
 
 
 
 

 III.2. Composition chimique
 
 
 
 L’huile d’argan se compose de deux fractions :
 
 
 

 III.2.1. Fraction glycéridique
 
 
 Elle est composée de glycérides qui sont des esters du glycérol et d’ acides
gras.
 
 
 Acides gras : Composition centésimale des esters méthyliques
 
 Saturés : moins de 20 % ; Insaturés : plus de 80 %
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 ACIDES  VALEURS
 myristique C 14 : 0  traces
 Palmitique C 16 : 0  13,4
 Stéarique C 18 : 0  5,1
 Oléique C 18 : 1  44,8
 Linoléique C 18 : 2  35,7
 Linolénique C 18 : 3  0,2
 Arachidique C 20 : 0  0,4
 béhénique C 22 : 0  0,1
 erucique C 22 : 1  <0,05
 lignocérique C 24 : 0  0,1
 autres  0,7

 
 Tableau II – Composition en acides gras

 
 
 L’étude de la composition de l’huile en acides gras, montre que ceux - ci
sont à plus de 80% de type oléique - linoléique.
 
 Ces acides gras essentiels confèrent à l’huile d’argan des valeurs
nutritionnelle et diététique certaines et justifient son emploi pour les
maladies cardio-vasculaires ainsi que pour le dessèchement et le
vieillissement physiologique de la peau.

 
 Cette composition peut présenter quelques variations en fonction de la
provenance géographique de l’échantillon (MAURIN et al. 1992).
 On note en effet, une tendance à l’augmentation du taux d’acide palmitique
quand on passe de la plaine vers les hauts plateaux, le taux de l’acide
oléique semble augmenter avec la pluviométrie, celui de l’acide linoléique
avec l’altitude.
 
 
 

 III.2.2.  La fraction insaponifiable
 
 
 Les tocophérols présentent un atout considérable pour l’huile d’Argan du
fait de leur  propriété antioxydante. Cette dernière assure non seulement
une bonne conservation de l’huile mais présente en plus, un avantage
pharmacologique évident au moment où la liste des affections dues aux
radicaux libres continue à s’allonger.
 En effet, il est tout à fait établi à l’heure actuelle que les
tocophérols contribueraient à inhiber la toxicité des radicaux libres
endogènes (CHAZAN J.B et al. ,1987).
 
 

  Valeurs en mg/100 gr d’huile
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 Alpha  44
 Béta  10
 Delta  8
 Gamma  1

 
 Tableau III- Composition en tocophérols

 
 
 
 

  Valeurs en mg/100 gr d’huile
 stérols totaux  160
 Cholestérol  0,2
 campestérol  2,9
 B-sitostérol  39,2
 stigmastadiènes spinastérol  40,1
 schotténol  50,9
 avénastérol  2,9
 stigmastérol  45,9

 
 Tableau IV- Composition en stérols

 
 
 Le schotténol a une activité antitumorale qui a été découverte au cours des
tests de cytotoxicité faits sur une plante Ipomopsis aggregata de la famille
des Polémoniacées (ARISAWA M. 1985).
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 IV. UTILISATION DE L’HUILE D’ARGAN
 
 
 
 
 IV.1. Utilisation en médecine traditionnelle

 
 
 
Depuis l’antiquité, l’huile d’Argan a suscité l’intérêt des médecins égyptiens
célèbres qui lui ont alors reconnu un certain nombre de propriétés très
intéressantes.

Voici quelques utilisations actuelles qui nous ont été communiquées lors
d’une enquête faite auprès des Berbères originaires du sud marocain.

 IV.1.1. Utilisation en dermatologie
 
 
 L’huile d’Argan est préconisée dans le traitement de l’acné juvénile,
l’eczéma et pour soulager les manifestations cutanées de la rougeole et la
varicelle.

L’huile d’Argan est également utilisée dans le traitement des teignes
humaines et même animales.
Pour cela, elle est mélangée à l’huile de cade. Le mélange est ainsi
appliqué sur les lésions deux fois par jour jusqu’à disparition des teignes.
 
Par ailleurs, l’huile d’Argan est préconisée dans le nettoyage et la
désinfection des blessures.
Ainsi, la blessure doit être soigneusement tamponnée par un pansement
imbibé du mélange d’huile d’Argan, d’huile de cade et d’hysope, ce
mélange ayant été préalablement porté à ébullition.

IV.1.2. Traitement des cheveux sec

Les cheveux secs sont dus à une hyposécrétion sébacée. Cette dernière
résulte d’un ensemble de traitements capillaires agressifs qui sont
responsables de l’élimination du film lipidique. Il existe également dans ce
contexte une composante génétique chez certaines personnes à cheveux
fins.
L’huile d’Argan est proposée dans ces cas. Elle a, en effet, la propriété d’un
surgraissant. Néanmoins, elle doit être utilisée avec modération car comme
tous les autres surgraissant, elle entraîne une perte de volume.
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IV.1.3. Maladies ORL

L’huile d’Argan est utilisée dans les maux d’oreilles. Il est possible de
l’utiliser sous forme pure en gouttes auriculaires ou sous forme d’un
mélange. La préparation de ce dernier consiste à faire bouillir l’huile d’Argan
avec du thym. Le mélange est ensuite filtré, refroidi et instillé dans les
oreilles.

IV.1.4. Infections des voies respiratoires

Chez les enfants en bas âge présentant des symptômes d’infection
respiratoire, il est recommandé d’utiliser l’huile d’Argan sous forme d’un
mélange préparé à base de thym et d’escargots qui sont mis à cuir dans de
l’huile d’Argan. Ce mélange refroidi et filtré est administré en gouttes par
voie orale.

 
 
 
 IV.1.5. Spasmes intestinaux

 
 
 L’huile d’Argan est préconisée pour soulager les coliques des petits enfants.
Pour cela, l’huile d’Argan est portée à ébullition avec la lavande et est
donnée, après filtration et refroidissement, à l’enfant.
 
 

 
 IV.1.6. L’asthénie

 

L’huile d’Argan est conseillée pour ses propriétés fortifiantes dans
l’asthénie, car il est reconnu qu’elle donne à l’organisme une grande
vigueur.

IV.1.7. Rhumatismes
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 L’huile d’Argan est proposée dans le traitement et le soulagement des
douleurs rhumatismales.
 Il est conseillé, pour cela, de la prendre le matin au petit déjeuner et ceci en
trempant du pain dans l’huile pure.
 
 
 
 
 

 IV.2. Utilisation en cosmétologie
 
 
 
 Depuis plusieurs siècles, les femmes berbères marocaines connaissent les
vertus de l’huile d’Argan qu’elles utilisent après leurs toilettes pour se
masser le visage. Cette huile les aide en effet à avoir une peau satinée,
douce et peu ridée.
 
 Ces effets ont été prouvés plus tard par les études chimiques qui ont
montré la richesse de l’huile d’Argan en acides gras essentiels ainsi qu’en
anti-radicaux libres.
 
 Le procédé d’extraction industrielle permet d’avoir un extrait lipidique d’une
haute qualité et stabilité, pouvant donc rentrer dans la composition des
préparations cosmétiques destinées à l’hygiène et aux soins des peaux
présentant un certain vieillissement et des peaux ayant subi des agressions
desséchantes par le soleil, le froid, le vent…
 
 Du fait de la présence des acides gras insaturés et des produits de
l’insaponifiable, les préparations cosmétiques renfermant l’huile d’Argan ont
la propriété de restaurer l’élasticité et la souplesse des peaux sèches,
agressées et même vieillies, et ceci en exerçant une action à la fois
nutritive, adoucissante et hydratante sur la peau.
 
 
 D’autre part, elle est particulièrement recommandée pour les soins des
ongles cassants et dédoublés qu’elle fortifie, pour les cheveux secs, ternes
et cassants auxquels elle donne éclat et brillance.
 
 
 Un constituant particulièrement intéressant de la fraction insaponifiable
étant la vitamine E, cette dernière est le plus intéressant des antioxydants
naturels et va, par conséquent, piéger les radicaux libres.
 En effet, ces radicaux libres oxygénés, produits au cours des réactions
physiologiques d’oxydoréduction, agressent les molécules qu’ils rencontrent
par oxydation ou peroxydation et sont donc responsables de nombreuses
lésions cellulaires irréversibles caractéristiques du vieillissement cutané.
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 IV.2.1. Exemple d’utilisation en cosmétologie

 
 
 
 La richesse de l’huile d’Argan en acides gras essentiels et en tocophérols
(propriétés antioxydantes et antiradicalaires), a conduit beaucoup
d’industries cosmétiques à s’intéresser à cette huile.
 
 Parmi ces industries cosmétiques, les laboratoires Galénic ont élaboré la
gamme ARGANE.
 
 Les produits de cette gamme ont pour but de combattre le dessèchement
cutané qu’il soit essentiel ou acquis ainsi que ses effets secondaires
(ridules et rides), en maintenant le rôle de barrière et de protection de
l’épiderme et en freinant la déshydratation.
 
 En cas de sénescence cutanée, ces produits doivent pallier la carence
physiologique en acides gras de la peau et compenser la diminution de la
fonction excrétoire des glandes sébacées liée à l’âge.

Cette dernière renferme actuellement plusieurs préparations de soins
destinées au traitement des peaux sèches et dévitalisées.

Elles peuvent être utilisées aussi bien quotidiennement qu’en cures
discontinues suivant l’état de la peau.
 

Composition de la gamme ARGANE :
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CONCENTRE REVITALISANT
Huile très fine et fluide, riche en huile d’Argan utilisée comme traitement

réparateur des peaux très sèches et dévitalisées
Elle s’utilise en cure de trois semaines, le soir, aussi souvent que

nécessaire.
 
 

MASQUE REVITALISANT ANTI-RIDES
Soin associant des qualités nutritives revitalisantes et hydratantes pour une

remise en forme de tous les types de peaux.
Effet revitalisant : 10mn pour un soin détente fraîcheur

Effet anti-rides : pendant 3 semaines à raison de 2 à 3 fois/semaine
 
 

BASE VITALITE EQUILBRANTE
Emulsion très fluide et légère, utilisée comme soin de jour ou de base de

maquillage dès 25 ans pour les peaux dévitalisées mixtes sèches.
 
 

EMULSION VITALE CONTINUE
Emulsion souple, fine et onctueuse, utilisée comme soin du jour des peaux

sèches.
 
 

LAIT DEMAQUILLANT ENRICHI
Pour le nettoyage des peaux sèches et sans éclat.

 
 

LOTION DOUCE
Pour le nettoyage des peaux sèches et sans éclat.

 
 

CREME VITALITE INTENSE
Crème riche et onctueuse déstinée au confort quotidien des peaux sèches

et dévitalisée, particulièrement le visage et le cou
 
 
 
 

 
 IV.3. Autres utilisations de l’huile d’Argan
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 Le rapport du pourcentage des acides gras polyinsaturés sur celui des
acides gras saturés, fait que cette huile est recommandée par les
nutritionnistes.
 
 De type oléique-linoléique, l’huile d’argan renferme 80% d’acides gras
insaturés comme l’huile d’olive. Néanmoins, elle posséde une nette
supériorité sur celle-ci à cause de sa richesse en acides gras essentiels
(acide linoléique 34%).
 
 Au moment ou l’acide oléique se caractérise par une efficacité sur
l’induction d’une augmentation significative du taux sérique en HDL
cholestérol, l’acide linoléique présente l’avantage de pouvoir se métaboliser
en eicosanoide, lesquels ont montré des effets antithrombogènes, sur
l’hypertension artérielle ainsi que sur la contractilité  myocardique et la
circulation coronaire.
 
 Ceci justifierait l’utilisation de l’huile dans les maladies cardio-vasculaires tel
réduire les risques de l’infarctus du myocarde, améliorer les performances
de l’appareil circulatoire...
 

CONCLUSION GENERALE
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Compte tenu de ses caractéristiques botanique, physiologiques et
écologiques d’une part, et de son intérêt économique croissant d’autre part,
l’Arganier est l’arbre d’avenir du sud-ouest marocain. Bien qu’il soit menacé
dans son aire d’origine, des efforts sont actuellement déployés pour le
conserver et même le développer au Maroc.

Parallèlement, des essais encore modestes sont entrepris pour l’introduire
dans de nombreux autres pays, sur tous les continents, dans les zones où
des conditions climatiques lui seraient théoriquement favorables.

Parfaitement adaptée à la survie dans des conditions difficiles, c’est une
essence extrêmement intéressante pour lutter contre la désertification et
contre l’érosion.

Les études récentes menées sur l’huile d‘Argan ont permis de connaître
avec précision sa composition chimique et par conséquent d’envisager les
diverses applications possibles..

Outre son utilisation en diététique et en cosmétologie, l’huile d’Argan
pourrait à l’avenir trouver une application en pathologie dermatologique
grâce à un composant original : le Schotténol.
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